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	Direction de la sécurité de l’aviation civile sud
	DEMANDE D’AUTORISATION EXCEPTIONNELLE D’UTILISATION et D’AUTORISATION DE SITE
AERODROME A USAGE RESTREINT
	V15 – 7 mai 2026



	AERODROME DEMANDE

	


	DEMANDEUR

	Nom et prénom ou raison sociale
	

	Adresse postale

	

	Adresse email
	

	Téléphone
	


	INFORMATIONS

	Date(s) ou période demandée
	

	Aéroclub d’appartenance ou propriétaire de l’aéronef
	

	Numéro de licence (ou brevet) et qualifications

(Joindre la copie)
	

	Qualification « Montagne » (pilotes avions) ou cursus « Montagne » FFPLUM (pilotes Ulm)
	

	Qualification de site (mention portée sur le carnet de vol ou attestation)
	

	Nombre d’atterrissages en tant que CdB dans les 12 mois écoulés sur le type d’aéronef qui sera utilisé
	

	Nombre d’heures de vol en tant que Commandant de Bord au cours des 2 derniers mois sur le type d’aéronef qui sera utilisé
	

	Nombre d’heures de vol total en tant que Commandant de Bord sur le type d’aéronef qui sera utilisé
	


	AERONEF

	Type
	

	Immatriculation ou identification
	

	Aérodrome ou terrain de base
	


	DEMANDE EN LIEN AVEC L’ACTIVITE AERONAUTIQUE DE L’AERODROME

	Raison (exemples : dépannage aéronef, convoyage aéronefs, convoyage de pièces ou d’équipements aéronautiques….)
Des prérequis spécifiques, au regard de la raison de la demande et de l’aérodrome concerné, pourront être exigés.

(Joindre les documents justificatifs)

	


	AUTRE MOTIF DE DEMANDE

	


Joindre à la demande les copies des documents attestant du respect des prérequis figurant en annexes 1 ou 2.
	En déposant ma demande d’autorisation exceptionnelle auprès de la DSAC Sud, je m’engage à :

· M’assurer que les performances de l’aéronef qui sera utilisé sont adéquates avec les caractéristiques de l’aérodromes et ses particularités ;

· Recueillir les dernières informations sur l'état d'utilisation de l'aérodrome ;
· Respecter les consignes d'utilisation de l'aérodrome et les procédures publiées ;
· Prendre connaissance des renseignements météorologiques les plus récents.
Je soussigné(e) [prénom nom]
demeurant [adresse code postal commune]


atteste, sur l’honneur que les informations renseignées dans ce formulaire et les éléments transmis à la DSAC Sud sont exacts.
Fait à 




le,


Nom, prénom, fonction (pour les








personnes morales) et signature

En cas de formulaire non signé, la demande ne sera pas traitée



	AVIS PREALABLE DE L’EXPLOITANT D’AERODROME

sauf aérodrome de La Montagne Noire

	Nom, prénom et fonction tenue
	

	Avis et consignes éventuelles :
	

	Date :
	

	Signature
	


L’avis de l’exploitant d’aérodrome peut être fourni sous une autre forme telle qu’un courriel. Dans tous les cas, le document fourni doit comporter les informations identifiant la personne ayant délivré cet avis.

TOUTE DEMANDE SANS LES JUSTIFICATIFS ATTESTANT DU RESPECT DES PREREQUIS NE POURRA PAS ETRE TRAITEE.
Annexe 1
-

Aérodromes sur lesquels une autorisation exceptionnelle d’utilisation peut être sollicitée
Référence : arrêté du 23 novembre 1962 relatif au classement des aérodromes suivant leur usage aéronautique et les conditions de leur utilisation, et notamment son article 3.
	Aérodrome
	Département
	Prérequis


	Bédarieux La Tour sur Orb
	LFNX
	Hérault
	a1) Avoir utilisé le terrain comme commandant de bord dans les 24 derniers mois ;

ou

a2) Avoir suivi un briefing sur les consignes et procédures particulières dispensé par un instructeur autorisé à fréquenter le terrain (mention portée sur le carnet de vol ou attestation) 

ou

a3) Être instructeur sur la catégorie d’aéronef utilisé 

ou

a4) Être détenteur d’une qualification montagne 

b) Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)




	Castelnau-Magnoac
	LFDQ
	Hautes Pyrénées
	Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)


	Cazères-Palaminy
	LFJH
	Haute-Garonne
	Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)


	Florac-Sainte Enimie
	LFNO
	Lozère
	a) Totaliser plus de 200 hdv comme pilote

b1) Avoir utilisé le terrain comme commandant de bord dans les 12 derniers mois ;

ou

b2) Avoir effectué une reconnaissance de site dans les 2 derniers mois, avec un instructeur autorisé à fréquenter le terrain et avoir été lâché à l’issue de cette reconnaissance (mention portée sur le carnet de vol) ;

ou

b3) Avoir fréquenté l’aérodrome en tant que vélivole dans les 24 derniers mois (stage ou autre).

c) Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)



	La Grand-Combe
	LFTN
	Gard
	a) Détenir la qualification « Montagne »

ou

b) Totaliser plus de 200 hdv comme pilote

et satisfaire à l’une des 2 conditions ci-après
b1) Avoir utilisé le terrain comme commandant de bord dans les 12 derniers mois ;

ou

b2) Avoir effectué une reconnaissance de site dans les 2 derniers mois, avec un instructeur autorisé à fréquenter le terrain et avoir été lâché à l’issue de cette reconnaissance (mention portée sur le carnet de vol).

c) Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)



	La Llagonne-La-Quillane
	LFNQ
	Pyrénées-Orientales
	a) Détenir la qualification « Montagne »

ou

b) Totaliser plus de 200 hdv comme pilote

et satisfaire à l’une des 2 conditions ci-après
b1) Avoir utilisé le terrain comme commandant de bord dans les 12 derniers mois ;

ou

b2) Avoir effectué une reconnaissance de site dans les 2 derniers mois, avec un instructeur autorisé à fréquenter le terrain et avoir été lâché à l’issue de cette reconnaissance (mention portée sur le carnet de vol).

c) Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)



	Revel-Montgey
	LFIR
	Haute Garonne
	Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)


	Saint Affrique-Belmont
	LFIF
	Aveyron
	a) Totaliser plus de 100 hdv comme pilote

b) Avoir piloté en tant que commandant de bord dans les 2 derniers mois ;
c) Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)



	Sainte-Léocadie
	LFYS
	Pyrénées Orientales
	AD affectataire principal ministère des Armées
La demande est à adresser aux aéroclubs Icaria ou Cerdan, qui assureront la transmission auprès du CVM qui transmettra ensuite à la DSAC Sud.
Prérequis :

Pour les pilotes avions :

a) Détenir la qualification « Montagne » et satisfaire à ses conditions de maintien de validité.
ou

b) Totaliser 200 Hdv et avoir réalisé une reconnaissance de site en vol avec un instructeur de l’un des aéroclubs basés (mention portée sur le carnet de vol ou attestation de l’instructeur)
Pour les pilotes Ulm :

a) Cursus montagne organisé par la FFPLUM fortement recommandé
et
b) Avoir réalisé une reconnaissance de site en vol avec un instructeur de l’un des aéroclubs basés (mention portée sur le carnet de vol ou attestation de l’instructeur)
Dans tous les cas :

Avis favorable du chef de centre du CVM




	Uzès
	LFNU
	Gard
	Avis de l’exploitant d’aérodrome assorti des éventuelles prescriptions et consignes associées (joint à la demande)


Annexe 2
-

Aérodromes soumis à autorisation pour les pilotes non-basés 
Référence : Modalités figurant dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962 relatif au classement des aérodromes suivant leur usage aéronautique et les conditions de leur utilisation.
	Aérodrome
	Département
	Prérequis


	La Montagne Noire
	LFMG
	Haute Garonne
	Respect des modalités publiées dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962, à savoir :

Réservé aux avions et planeurs qui y sont basés ou aux pilotes qualifiés sur ce site et autorisés par le délégué territorial de l'aviation civile.
Utilisable dans des conditions définies par la direction de la sécurité de l'aviation civile Sud.

Prérequis pour la délivrance de l’autorisation :

Pour les pilotes avions :

a) Détenir la qualification « Montagne »

ou

b) Avoir suivi une formation sur « site » avec un instructeur inscrit sur le DTO du club Vol à Voile de la Montagne Noire (VVMN) dans les 24 mois précédents. 
Pour les pilotes Ulm :

Avoir suivi le cursus « Montagne » de la FFPLUM dans les 24 mois précédents.



S’agissant d’une autorisation spécifique, et non d’une autorisation exceptionnelle d’utilisation, la demande pourra être déposée sans préciser l’aéronef et son immatriculation. Dans ce cas, il conviendra de préciser :

· Le type d’appareil (avion ou Ulm) ;
· L’aéroclub d’appartenance du ou des appareils utilisés.
Annexe 3
-

AERODROMES POUR LESQUELS AUCUNE AUTORISATION
EXCEPTIONNELLE D’UTILISATION ou AUTORISATION SPECIFIQUE N’EST POSSIBLE
Note : en application de l’article 3 de l’arrêté du 23 novembre 1962 relatif au classement des aérodromes suivant leur usage aéronautique et les conditions de leur utilisation, seuls les aérodromes à usage restreint réservés aux aéronefs basés et à ceux basés sur les aérodromes voisins peuvent faire l’objet d’une autorisation exceptionnelle d’utilisation.
	Aérodrome
	Département
	Prérequis


	Avignon Pujaut
	LFNT
	Gard
	Respect des modalités publiées dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962 à savoir :

Réservé au vol à voile, au parachutisme, aux ULM de classe 1 basés et aux avions de servitude.




	Narbonne
	LFNN
	Aude
	Respect des modalités publiées dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962, à savoir :

L'aérodrome ne peut être utilisé par un pilote que s'il a effectué une reconnaissance préalable du site avec un instructeur utilisateur du terrain.



	Peyresourde Balestas
	LFIP
	Hautes Pyrénées
	Respect des modalités publiées dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962, à savoir :

Altiport.

Réservé aux pilotes titulaires de la qualification montagne ou de l'autorisation de site délivrée par un instructeur montagne.



	Puivert
	LFNW
	Aude
	Respect des modalités publiées dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962, à savoir :

Réservé au vol à voile et aux avions de servitude.



	Saint Martin de Londres
	LFNL
	Hérault
	Respect des modalités publiées dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962, à savoir :

Réservé au vol à voile et aux avions de servitude.



	Toulouse Bourg Saint Bernard
	LFIT
	Haute Garonne
	Respect des modalités publiées dans la liste n°3 de l’arrêté du 23 novembre 1962, à savoir :

Réservé au vol à voile et aux avions de servitude.



Formulaire à transmettre par email à la DSAC Sud (adresse : dsacsud-plateforme@aviation-civile.gouv.fr )
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